
Traduction législative des

engagements pris par le Président de

la République, la loi de programme

pour l’outre-mer, adoptée par

l’Assemblée nationale le 30 juin, pose

les fondements du développement

économique tant attendu pour 

les 15 ans à venir. Confiante dans le

potentiel de l’hôtellerie, du logement

et des énergies renouvelables, 

la représentation nationale a fait 

le choix d’encourager l’emploi dans

ces secteurs grâce à des allégements

de charges sociales et plus

généralement l’investissement dans

l’économie ultramarine par un

vaste dispositif de défiscalisation.

Des exonérations de charges qui

rendront aussi les transports

aériens, vitaux pour l’outre-mer,

plus nombreux et plus accessibles.

Un amendement du député

Mansour Kamardine, repris et

conforté à la demande du président

de la commission mixte paritaire

Pierre Méhaignerie, établit nos

compatriotes mahoraises dans

l’égalité des droits en mettant fin 

à la polygamie à Mayotte.

Outre-mer : l’Assemblée pour 
un contrat de croissance
dans la confiance
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TROP LONGTEMPS PÉNALISÉS PAR

LEUR ÉPARPILLEMENT SUR

L’ENSEMBLE DU GLOBE ET LEUR

ÉLOIGNEMENT GÉOGRAPHIQUE, LES

FRANÇAISES ET FRANÇAIS DE

L’OUTRE-MER ATTENDAIENT DE

LA REPRÉSENTATION NATIONALE

QU’ELLE ENCOURAGE LA CROISSANCE

ÉCONOMIQUE DE CES PARCELLES

DE FRANCE ET QU’ELLE ASSURE

LA CONTINUITÉ EFFECTIVE DE

LA RÉPUBLIQUE. D’IMPORTANTS

DÉBATS PARLEMENTAIRES ONT

PERMIS EN 2003 DE RÉPONDRE

À CES ATTENTES FONDAMENTALES.

Créer les conditions
d’un développement économique durable

Située dans l’hémisphère 
sud, à l’entrée du Canal de
Mozambique, Mayotte, qui
fut vendue à la France il y
a cent soixante ans, est un
petit archipel volcanique de

374 km2 qui forme la
partie orientale de l’archipel
des Comores.

Faits & Perspectives

O U T R E - M E R

La population
de Mayotte
était de 160 265
habitants en
2002, dont

56% de
moins de 20 ans.
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Le vendredi 7 novembre, la repré-

sentation nationale a entendu puis

débattu de la déclaration faite par

la ministre de l’outre-mer Brigitte

Girardin sur la consultation des

électeurs de Guadeloupe, de

Martinique, de Saint-Martin et 

de Saint-Barthélémy. Portant sur 

un changement de régime législatif

pour les deux dernières îles, et

d’institutions pour les deux premières,

le principe de cette consultation 

a été largement approuvé par 

les députés ultramarins présents

dans l’hémicycle qui ont rappelé à

cette occasion l’ancienneté du débat 

institutionnel aux Antilles. L’ancrage

Les résultats des référendums orga-

nisés le 7 décembre en Guadeloupe,

à la Martinique, à Saint-Barthélémy

et à Saint-Martin ont révélé

l’attachement de nos compatriotes

antillais au département et, pour

les populations des deux plus

grandes îles, leur sentiment 

d’incertitude face à la simplification

administrative proposée quand 

bien même elle était promue par 

les principales personnalités 

de la vie politique locale. Dans 

un contexte général de bonne 

participation, les deux petites îles

ont choisi à une large majorité de

devenir des collectivités de l’outre-

mer à part entière. Cette expression

souveraine du suffrage universel 

a ainsi répondu aux débats de

l’Assemblée un mois plus tôt.
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Zoom

La parole donnée
aux Antillais

Le choix 
de la République

Près de 360 000
Français nés outre-mer
résident aujourd’hui
dans l’hexagone.

des îles au sein de la République

désormais nommément inscrit dans

la Constitution, les élus ont souhaité

soumettre aux populations locales

leurs projets institutionnels, 

singulièrement en Guadeloupe 

et Martinique où une collectivité 

territoriale, administrée par une

assemblée unique dans chacune 

des deux îles, pouvait se substituer

aux départements et aux régions.
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DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER
GUADELOUPE
1ère Éric Jalton NI
2e Gabrielle Louis-Carabin UMP
3e Joël Beaugendre UMP
4e Victorin Lurel SOC
MARTINIQUE
1ère Louis-Joseph Manscour SOC
2e Alfred Almont UMP
3e Philippe Edmond-Mariette NI
4e Alfred Marie-Jeanne NI
GUYANE
1ère Christiane Taubira App.SOC
2e Juliana Rimane UMP
RÉUNION
1ère René-Paul Victoria UMP
2e Huguette Bello NI
3e André Thien Ah Koon App.UMP
4e Christophe Payet SOC
5e Bertho Audifax UMP

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON
1ère Gérard Grignon App.UMP
MAYOTTE
1ère Mansour Kamardine UMP

TERRITOIRES D'OUTRE-MER
WALLIS-ET-FUTUNA
1ère Victor Brial UMP
NOUVELLE-CALÉDONIE
1ère Jacques Lafleur UMP
2e Pierre Frogier UMP
POLYNÉSIE FRANÇAISE
1ère Michel Buillard UMP
2e Béatrice Vernaudon UMP

RÉUNION

NOUVELLE-CALÉDONIEWALLIS-ET-FUTUNAMAYOTTE
SAINT-PIERRE-
ET-MIQUELON

MARTINIQUE

POLYNÉSIE FRANÇAISE

5


